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Attestation de Formation aux Gestes et Soins d'Urgence - Niveau 2 (AFGSU 2)  

 

Objectifs : 
Développer les gestes et réflexes d'urgence vitale pour les professionnels de santé et du secteur médico-
socialAdaptation des conduites d’urgence en pratique infirmière libérale à domicile 
Acquérir les compétences nécessaires pour gérer des situations d'urgence, y compris les urgences vitales et 
collectives. 
Développer une compréhension approfondie des procédures de secours et de réanimation, tant pour les 
adultes que pour les enfants. 
Renforcer la confiance des participants dans leurs capacités à réagir rapidement et efficacement lors d'un 
incident. 
Favoriser l'esprit d'équipe à travers des exercices pratiques et des simulations. 
  
 

Public concerné : 
 
Prérequis : Les participants à cette formation doivent avoir une motivation à apprendre et une capacité à 
travailler en équipe. 
Être titulaire ou en cours de formation d’un diplôme visé par l’arrêté ou le Code de la santé publique. Aucune 
compétence préalable spécifique n'est nécessaire, mais une connaissance de base des premiers secours ou 
des gestes de réanimation est un atout.  
De plus, une bonne condition physique est recommandée pour certaines simulations pratiques. 
 

Intervenant(s) :  
Formateurs habilités par le CESU pour la formation aux gestes et soins d'urgence, infirmiers d’urgence et de 
SMUR. 
Moyens pédagogiques et techniques : 
Apports théoriques interactifs : présentations illustrées, diaporamas, vidéos, échanges en groupe 
Démonstrations techniques par le formateur, suivies d’exercices pratiques encadrés 
Mises en situation réalistes : simulations d’urgences vitales ou collectives, jeux de rôle, gestion de scénarios 
complexes 
Matériel professionnel mis à disposition : mannequins de réanimation (adulte, enfant, nourrisson), 
défibrillateurs de formation, chariots d’urgence, trousses de secours, équipements de protection individuelle 
Travail collaboratif favorisé par des exercices en binômes ou en groupes, afin de renforcer l’entraide, la 
communication et l’analyse des pratiques 
  
Formation alternant cours et pratique 
Formation réglementaire obligatoire pour de nombreux métiers de santé 
Simulations pratiques proches du terrain 
Conformité avec les exigences du ministère de la Santé 
Accessibilité PMR garantie 
  

 
Durée de la formation : 21 heures. 
 

Nombre de participants maximum : 12 stagiaires.  
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Programme : 
Le programme de cette formation se déroule sur trois jours, avec un total de 21 heures de formation, 
réparties en sessions théoriques et pratiques. Chaque journée est structurée pour aborder différents 
modules. 
  
Le Module 1 se concentre sur les urgences vitales, au cours duquel les participants apprendront à identifier et 
à traiter des situations critiques, telles que les hémorragies et les obstructions des voies aériennes. Cette 
partie comprend également des quizz d'auto-positionnement pour évaluer les connaissances initiales des 
participants. 
  
Le Module 2 aborde les urgences potentielles, y compris les traumatismes et les malaises. Les formateurs 
mettront l'accent sur des techniques de relevage et de brancardage, ainsi que sur l'utilisation du chariot 
d'urgences. 
  
Le Module 3 traite des urgences collectives et des situations sanitaires exceptionnelles, avec une évaluation 
finale sous forme de QCM pour tester les connaissances acquises. Chaque journée se termine par une 
synthèse et des retours d'expérience des stagiaires. 
  
Cette formation vise à renforcer la sécurité des soins à domicile, à sécuriser juridiquement l’exercice infirmier 
libéral et à améliorer la coordination avec les services d’urgence. 

 
Modalités d’évaluation des acquis : 
Feuilles de présence. 
Évaluations formatives tout au long de la formation (quiz, mises en situation, échanges) permettant de 
mesurer la progression des participants. 
Questions orales ou écrites (QCM), Quiz réguliers au démarrage, durant et en fin de formation. 
Évaluation finale écrite sous forme de QCM pour valider les connaissances théoriques acquises. 
Évaluation pratique individuelle au cours de simulations réalistes pour vérifier la maîtrise des gestes 
d’urgence. 
Questionnaire d'évaluation de la formation en fin de formation. 

 
Sanction visée : Attestation de fin de formation et/ou certificat de réalisation 
Attestation AFGSU de Niveau 2 : recyclage de la formation tous les 4 ans 
 

Matériel nécessaire pour suivre la formation : 
Bloc note - Stylo (Mise à disposition en salle) 
Prévoir en sus du coût de la formation, 20 € pour le diplôme (Chèque à apporter le jour de la formation). 
  
  
 
Modalités et délai d’accès 
48 heures avant le début de la session 
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Accessibilité aux personnes à mobilité réduite et/ou en situation de handicap :  
Etablissements conformes à la règlementation accessibilité de 5ème catégorie type W + L (Article R.111-19-33 
du code de la construction et de l’habitation). 
Site MARSEILLE : 4ème étage avec ascenseur / Site SIX-FOURS : rez-de-chaussée 
Entretien individuel et confidentiel avec le Réfèrent Handicap ARAPL Provence et Var 
Adaptations organisationnelles, matérielles et pédagogiques possibles 

Taux de satisfaction de la formation :  
 

Conditions tarifaires : nous consulter 


